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Message du directeur général des 
élections   
C’est avec plaisir que je présente le Rapport sur les résultats 
ministériels 2020-2021 du Bureau du directeur général des 
élections, qui rend compte de ce que l’organisme a accompli en 
regard des engagements énoncés dans son Plan 
ministériel 2020-2021. Le rapport présente les résultats pour 
l’ensemble du portefeuille, constitué d’Élections Canada et du 
Bureau du commissaire aux élections fédérales. 

Pendant la période de rapport, Élections Canada s’est affairé à 
améliorer les services aux électeurs et aux entités politiques en 
vue de la 44e élection générale, à renforcer la sécurité et 
l’intégrité des élections, à apporter des changements pour 
maintenir un rigoureux cadre régulatoire, ainsi qu’à vérifier les 
rapports financiers des entités politiques ayant participé à la 43e élection générale. 

En 2020-2021, l’organisme, à l’instar de tous les autres organismes, a dû composer avec une crise 
sanitaire sans précédent, qui continue d’avoir une incidence sur ses activités et ses plans. Le 
Bureau du directeur général des élections a donc revu ses procédures et ses capacités internes 
pour se préparer à la conduite d’une élection accessible et sécuritaire pendant la pandémie. 

À la suite d’une rigoureuse analyse interne, Élections Canada a apporté une série de changements 
à la façon de conduire les scrutins afin de maintenir la sécurité et l’intégrité du processus 
électoral. En voici des exemples : 

• modification du modèle opérationnel en vigueur dans les bureaux de vote et dans les 
bureaux d’Élections Canada afin de permettre la distanciation physique et l’application 
d’autres recommandations de santé publique; 

• augmentation de la capacité et de la convivialité du système de vote par la poste afin de 
répondre à une hausse possible de la demande pour ce service; 

• accroissement de la formation en ligne afin de limiter le nombre d’interactions en 
personne. 

Au cours de cette période, nous avons aussi vérifié un grand nombre de rapports financiers 
présentés par les candidats, les partis politiques et les tiers ayant participé à la 43e élection 
générale. Le programme de vérification du financement politique aide à faire respecter les 
exigences de la Loi électorale du Canadai et contribue grandement à l’équité et à la transparence 
des élections canadiennes. 

En janvier 2020, le Plan stratégique 2020-2028ii a été lancé. Fondé sur nos succès antérieurs, ce 
plan tient compte des enjeux contemporains et présente une vision de l’avenir caractérisée par une 
démocratie électorale dynamique pour tous les Canadiens. Il est la pierre angulaire de notre 
engagement à mieux nous acquitter de notre mandat. 

  

Stéphane Perrault 
Direction général des élections 
du Canada 

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=stra&document=index&lang=f
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Bien que notre objectif immédiat demeure le maintien de l’état de préparation électorale, nous 
attendons avec intérêt les occasions et les défis qui se présenteront au fil de nos démarches pour 
concrétiser notre vision : une démocratie électorale qui sert les intérêts de tous les Canadiens et en 
laquelle les Canadiens ont confiance. 
 
 
 
 
 

Stéphane Perrault 
Directeur général des élections
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Coup d’œil sur les résultats 
Le Bureau du directeur général des élections est un organisme indépendant et non partisan qui 
relève directement du Parlement. Il se compose de deux entités : Élections Canada et le Bureau 
du commissaire aux élections fédérales.  

Tout au long de l’exercice 2020-2021, la pandémie de COVID-19 a constitué un défi sans 
précédent qui a obligé le Bureau du directeur général des élections à s’occuper d’un large éventail 
de questions interreliées, allant de la nécessité de prendre des mesures pour assurer la santé et la 
sécurité des électeurs à la réorientation des activités. Comme la 43e élection générale a mené à la 
formation d’un gouvernement minoritaire, la grande priorité de l’organisme a été de terminer les 
activités de clôture et de reprendre les préparatifs en vue de la prochaine élection générale, 
susceptible d’être déclenchée n’importe quand.  

Lors de la planification des activités de préparation, l’organisme s’est doté d’un nouveau plan 
opérationnel pour la conduite d’une élection en contexte de pandémie. En réponse au Rapport 
spécial du directeur général des élections : Mener une élection pendant la pandémie de 
COVID-19iii publié le 5 octobre 2020, le projet de loi C-19 : Loi modifiant la Loi électorale du 
Canada (réponse à la COVID-19)iv a été déposé au Parlement. Le projet de loi proposait des 
règles temporaires pour une élection tenue pendant la pandémie. 

Les dépenses 
En 2020-2021, les dépenses réelles de l’organisme ont totalisé 208 830 161 $. 

L’effectif 
En 2020-2021, l’effectif total de l’organisme a été de 956 équivalents temps plein. 

Principaux résultats obtenus 
 Élections Canada a achevé son Plan stratégique 2020-2028v, qui guidera ses activités au 

cours des huit prochaines années vers la réalisation de sa vision : une démocratie 
électorale qui sert les intérêts de tous les Canadiens et en laquelle les Canadiens ont 
confiance. Pour concrétiser cette vision et obtenir les meilleurs résultats possible, 
l’organisme s’est concentré sur les quatre engagements suivants : 

• écouter de façon proactive les Canadiens et les entités politiques et engager le 
dialogue avec eux afin d’améliorer continuellement les programmes et les services; 

• utiliser et communiquer l’information afin d’accroître la connaissance du processus 
électoral; 

• travailler en collaboration et maximiser les diverses expertises pour favoriser une 
démocratie électorale forte; 

• investir dans une bonne gestion pour bâtir une organisation durable. 
 

 Élections Canada a le mandat d’être toujours prêt à mener une élection générale, une 
élection partielle ou un référendum fédéral. C’est pourquoi dès le début des activités de 
clôture de la 43e élection générale, qui a mené à la formation d’un gouvernement 
minoritaire, l’organisme a aussi commencé à se préparer pour la prochaine élection, 
susceptible d’être déclenchée n’importe quand. Les préparatifs pour la 44e élection 
générale consistaient à raffiner les données, les outils, les processus et les systèmes 
utilisés lors de l’élection précédente. Élections Canada a aussi mené deux élections 
partielles le 26 octobre 2020, dans Toronto-Centre (Ontario) et York-Centre (Ontario). 

https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/oth/sprep&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/oth/sprep&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/oth/sprep&document=index&lang=f
https://lop.parl.ca/sites/PublicWebsite/default/fr_CA/ResearchPublications/LegislativeSummaries/432C19E?
https://lop.parl.ca/sites/PublicWebsite/default/fr_CA/ResearchPublications/LegislativeSummaries/432C19E?
https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=stra&document=index&lang=f
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 Le 1er juillet 2020, Élections Canada a célébré son 100e anniversaire. Pour souligner 
l’occasion, l’organisme a publié la troisième édition de L’histoire du vote au Canadavi. 
Cette publication retrace les luttes et les réformes qui ont façonné le système électoral 
canadien et présente une chronologie actuelle du droit de vote et des pratiques de vote au 
Canada. 

Pour en savoir plus sur les plans, les priorités et les résultats accomplis d’Élections Canada, 
consulter la section « Résultats : ce que nous avons accompli » du présent rapport. 

 

https://www.elections.ca/res/his/WEB_EC%2091135%20History%20of%20the%20Vote_Third%20edition_FR.pdf


Rapport sur les résultats ministériels 2020-2021 

Bureau du directeur général des élections    page 5 

Résultats : ce que nous avons accompli 
Administration et surveillance des 
activités électorales 
Le Bureau du directeur général des élections est l’organisme indépendant et non partisan chargé 
de l’administration et de la surveillance des élections et des référendums fédéraux. Il est dirigé 
par le directeur général des élections du Canada. 

Description 
Le Bureau du directeur général des élections a comme responsabilité essentielle de conduire les 
élections et les référendums fédéraux, de s’y préparer et d’en faire rapport conformément au 
cadre législatif, tout en assurant l’intégrité du processus en tout temps. 

Résultats 
En 2020-2021, l’organisme a continué d’améliorer ses services pour que les Canadiens puissent 
exercer leurs droits démocratiques de voter et de se porter candidats dans un processus électoral 
équitable, sûr et transparent. 

Élections Canada est demeuré centré sur les activités nécessaires à la préparation d’un scrutin 
fédéral (élection générale, élection partielle ou référendum) au cours de l’exercice 2020-2021. 
Demeurer prêt à mener un scrutin est une partie intégrale du mandat de l’organisme. Il est 
d’autant plus important d’être prêt si le gouvernement est minoritaire. 

 Élections Canada a commencé à se préparer dès la fin de la 43e élection générale. 
Notamment, les initiatives suivantes ont été complétés en but d’optimiser les opérations 
advenant le déclenchement d’une élection : 
 

• le groupe de travail sur le renseignement en cas d’élection générale pendant une 
pandémie a été formé afin d’assurer la santé et la sécurité des électeurs, des 
administrateurs électoraux et des travailleurs électoraux, en veillant à ce que les 
plans tiennent compte des conseils des autorités locales de santé publique ainsi que 
des conditions et exigences sanitaires locales; 

• des lignes directrices sur le vote en contexte de pandémie dans les lieux de scrutin et 
dans les centres de service ont été établies;  

• les programmes de formation des administrateurs et des travailleurs électoraux ont 
été mis à jour; 

• les procédures de vote pour les électeurs vulnérables, comme ceux dans les 
établissements de soins de longue et de courte durée, dans les communautés 
autochtones et dans les centres de quarantaine de COVID-19, ont été ajustées; 

• l’approvisionnement d’équipement de protection individuelle. 

La réalisation de ces mesures ont permis à l’organisme d’atteindre un niveau de 
préparation électorale suffisant pour que les électeurs eussent pu exercer leur droit de 
vote et de se porter candidats en toute sécurité si une élection avait eu lieu en 2020-2021.  

 Élections Canada a également revu et amélioré les opérations aux bureaux de scrutin et 
les modèles de répartition des tâches pour être en mesure de répondre aux besoins des 
Canadiens à travers le pays si une élection était déclenchée pendant la pandémie. 
S’attendant à ce qu’un grand nombre d’électeurs demandent à voter par la poste, 
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l’organisme a amélioré ses systèmes et ses processus pour servir ces électeurs et a prévu 
une augmentation des capacités dans les bureaux locaux. L’agence a établi des exigences 
opérationnelles et a conçu, testé et mis en œuvre une version améliorée du Service 
d’inscription en ligne des électeursvii, qui peut désormais permettre aux électeurs de faire 
une demande pour voter par la poste en ligne. Le service d’inscription en ligne a 
également été doté d’un service de géolocalisation facile à utiliser afin que les électeurs 
ayant une adresse hors norme puissent indiquer leur lieu de résidence sur une carte afin 
de compléter leur inscription. De plus, Élections Canada a rendu possible la distanciation 
physique et a facilité les efforts de recrutement des directeurs du scrutin en établissant un 
nouveau modèle de service qui déployait un seul fonctionnaire électoral par bureau de 
vote. 
 

 L’organisme a aussi comme mandat de veiller à ce que tous les électeurs disposent de 
l’information dont ils ont besoin pour s’inscrire et voter. De cause, Élections Canada a 
développé la prochaine itération de la « Campagne d’information des électeurs ». Cette 
campagne de publicité nationale comprenait un site Web pour l’élection générale, des 
messages à diffuser sur les comptes de médias sociaux de l’organisme, ainsi que des 
produits et des vidéos d’information numériques partageable. En appui, un nouveau cadre 
a été établi pour corriger l’information inexacte et trompeuse à propos du processus 
électoral fédéral. Tous ces éléments ont contribué à présenter l’organisme comme étant la 
source d’information officielle sur l’inscription et le vote lors d’une élection générale. La 
campagne comprenait aussi de l’information sur les mesures mises en place pour assurer 
la sécurité du vote. Si une élection générale avait été déclenchée en 2020-2021, la 
campagne aurait permis aux électeurs d’obtenir toute l’information nécessaire pour savoir 
où, quand et comment s’inscrire et voter. 
 

 Élections Canada a proposé des modifications au Tarif des honoraires – élections 
fédéralesviii. Le tarif fixe les honoraires, les remboursements et les indemnités à verser 
aux administrateurs et aux travailleurs électoraux afin qu’ils soient rémunérés 
adéquatement. Or, le Tarif devait être modifié pour trois raisons : l’harmoniser avec les 
changements qui avaient récemment été apportés à la Loi électorale du Canadaix par la 
Loi sur la modernisation des électionsx; établir un meilleur équilibre entre les exigences 
d’emplois croissantes, les conditions de travail difficiles et les niveaux de rémunération 
disponibles; apporter diverses modifications techniques, comme refaire la numérotation 
pour améliorer la clarté, appliquer les normes de rédaction en vigueur et corriger le 
manque d’uniformité dans la terminologie. Le nouveau tarif a été approuvé par 
l’administrateur en conseil le 22 février 2021 et publié dans la Gazette du Canadaxi le 
3 mars 2021. 
 

 L’organisme a continué le maintien du Registre national des électeurs (RNE) en 
collaborant avec divers organismes électoraux et autres partenaires clés. Pour préserver la 
confiance des Canadiens dans le processus électoral, Élections Canada veille à ce que 
l’information dont il dispose au sujet des électeurs soit aussi exacte et à jour que possible 
avant une élection. En 2020-2021, le taux de couverture1 du RNE a atteint 95,9 %, et son 
taux d’exactitude2, 91,9 %. 
 

                                                            
1  La couverture est la proportion de personnes ayant qualité d’électeur (c’est-à-dire les citoyens canadiens âgés d’au moins 18 ans) qui 

sont inscrites pour voter. 
2  L’exactitude est la proportion d’électeurs inscrits, dont l’adresse est exacte. 

https://ereg.elections.ca/CWelcome.aspx?lang=f
https://ereg.elections.ca/CWelcome.aspx?lang=f
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2021-22/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2021-22/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/LoisAnnuelles/2018_31/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/AnnualStatutes/2018_31/page-1.html
https://www.gazette.gc.ca/accueil-home-fra.html
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 Pour améliorer l’exactitude des données du RNE, Élections Canada a continué de 
collaborer avec d’autres entités gouvernementales. En collaboration avec 
Statistique Canada, l’organisme a pu établir des indicateurs de couverture et d’exactitude 
des adresses indépendants et améliorés pour différents groupes démographiques. De plus, 
une nouvelle entente avec la Société canadienne d’hypothèques et de logement a permis à 
Élections Canada de recevoir les adresses résidentielles basé sur les développements de 
logement récents à travers le Canada. 
 

 Afin de simplifier le processus d’inscription des jeunes dans le RNE lorsqu’ils atteignent 
l’âge de 18 ans et de permettre aux jeunes de s’inscrire à l’avance, l’organisme a 
poursuivi la mise en œuvre du Registre des futurs électeurs (RFE). L’inscription à 
l’avance a comme but d’accroître l’exactitude et la couverture du RNE pour les 18 à 
34 ans, le groupe d’âge pour lequel l’écart entre le nombre estimé d’électeurs et le 
nombre d’électeurs inscrits est le plus grand. Grâce à l’ajout d’une question3 sur le 
formulaire T1 de déclaration des revenus 2020 de l’Agence du revenu du Canada, le 
nombre de préinscriptions a vu une augmentation significative.  

Par ailleurs, Élections Canada a mené avec succès deux élections partielles le 26 octobre 2020, 
dans Toronto-Centre et dans York-Centre en Ontario. Ces élections partielles lui ont permis 
d’évaluer ses mesures d’adaptation à la pandémie. En appliquant diverses directives de santé 
publique, dont la distanciation physique, dans les lieux de vote et dans ses bureaux, 
Élections Canada a réussi à mener les deux élections partielles de manière sécuritaire. 

Le processus électoral fédéral est protégé par de nombreuses mesures qui visent à assurer sa 
sécurité et son intégrité. Élections Canada a surveillé de près l’environnement dans lequel il 
évolue et s’est continuellement adapté aux nouvelles menaces. L’initiative suivante a été menée à 
cette fin :  

 Élections Canada a continué de travailler en partenariat avec les principaux organismes 
responsables de la sécurité pour protéger ses biens numériques et pour surveiller le milieu 
de l’information dans le but de détecter les menaces et les incidents qui pourraient nuire 
au déroulement d’une élection. Des réunions régulières ainsi que spéciales ont eu lieu 
avec d’autres ministères à la suite d’incidents exigeant une intervention fédérale. Tout au 
long de l’exercice 2020-2021, Élections Canada a demeuré en bonne position pour 
anticiper, détecter et répondre aux nouveaux problèmes de sécurité liés à l’administration 
des élections, en renforçant sa posture en matière de cybersécurité. 

L’organisme s’est aussi concentré sur les initiatives suivantes pour maintenir la confiance des 
Canadiens dans le processus électoral : 

 Pour assurer la transparence et l’équité du processus électoral, l’organisme a entreprit les 
vérifications post-électorales des rapports financiers des candidats, des partis politiques et 
des tiers ayant participé à la 43e élection générale. En raison de la pandémie, les rapports 

                                                            
3  « À titre de citoyen canadien, autorisez-vous l’Agence du revenu du Canada à communiquer vos nom, adresse, date de naissance et 

citoyenneté à Élections Canada pour la mise à jour du Registre national des électeurs ou, si vous avez entre 14 et 17 ans, du Registre 
des futurs électeurs? [...] 
Vos renseignements figurant au Registre des futurs électeurs seront ajoutés au Registre national des électeurs lorsque vous 
atteindrez l’âge de 18 ans, s’il est confirmé que vous avez qualité d’électeur. Les renseignements du Registre des futurs électeurs 
peuvent être partagés uniquement avec les organismes électoraux provinciaux et territoriaux autorisés à recueillir des 
renseignements sur les futurs électeurs. Élections Canada peut aussi les utiliser pour offrir aux jeunes de l’information éducative sur 
le processus électoral. » 
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des candidats n’ont pas tous été complétées dans la période d’échéance originale de 
12 mois fixé par le directeur général des élections. Par contre, à la fin de février 2021, 
Élections Canada avait effectué 82 % des vérifications prévues. L’organisme a aussi 
adopté une méthode de vérification fondée sur le niveau de risque associé aux rapports de 
campagne. 
 

 Élections Canada a continué de surveiller la vérification des préposés au scrutin, qui est 
obligatoire lors de toute élection générale ou partielle. En 2020-2021, l’organisme a 
appuyé la publication du Rapport de l’auditeur indépendant sur l’exercice des attributions 
des fonctionnaires électoraux – Élections partielles du 26 octobre 2020xii. Ce travail 
incluait l’établissement des mesures de santé contre la COVID-19 pour les vérificateurs. 
 
 

 En raison de la pandémie, Élections Canada a travaillé à la reformulation et la prestation 
d’un programme de formation virtuelle pour les associations de circonscription. Ainsi, 
des séances de formation en ligne ont été offertes aux agents financiers et aux premiers 
dirigeants des associations de circonscription électorale, faisant partie de l’engagement de 
l’organisme à supporter les entités politiques à respecter le régime de financement 
politique de la Loi électorale du Canadaxiii. 
 

 L’organisme a publié un rapport compréhensif intitulé Rapport rétrospectif sur la 
43e élection générale du 21 octobre 2019xiv. Ce rapport évalue la performance de 
certaines activités électorales, à partir de données provenant de diverses sources, et reflète 
les résultats du Rapport de vérification indépendant sur l’exercice des attributions des 
fonctionnaires électorauxxv. 
 

 L’organisme a aussi publié le Rapport spécial du directeur général des élections : Mener 
une élection pendant la pandémie de COVID-19xvi qui proposait de modifier la Loi 
électorale du Canada pour une élection tenue pendant la pandémie.   
 

 Élections Canada a poursuivi ses efforts de mobilisation des intervenants avec de 
nouveaux produits éducatifs et informatifs, qui ont été distribués aux enseignants et 
utilisés lors de conférences, d’activités de perfectionnement professionnel ainsi que 
d’ateliers et conférences d’Inspirer la démocratiexvii. L’organisme a tiré parti de son site 
Web éducatif, Élections et démocratiexviii, pour accroître son offre numérique pour les 
enseignants et les élèves. Un nouveau centre d’apprentissage numérique a été créé 
contenant de l’information sur le processus électoral adaptée aux enseignants et aux 
élèves, sept ressources éducatives en version adaptée à l’apprentissage hybride, 
14 nouvelles vidéos explicatives pour les enseignants et un outil de recherche qui permet 
de trouver des centaines de correspondances avec les programmes d’enseignement 
provinciaux. De nouvelles leçons ont aussi été ajoutées, dont une étude de cas sur les 
peuples des Premières Nationsxix et une comparaison des systèmes électoraux du Canada 
et des États-Unisxx. Au total, 161 démonstrations virtuelles ont été organisées en classe et 
à des séances de développement professionnel.  

Afin d’améliorer la gestion électorale, Élections Canada a collaboré avec un réseau d’organismes 
et s’est concentré sur les projets suivants. 

 L’organisme a continué d’ajuster et de mettre en œuvre le programme de mobilisation 
des intervenants Inspirer la démocratie : les trois trousses du programme ont été révisées 
pour aider les intervenants à réduire les obstacles à la participation au processus électoral 

https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/audit_oct2620&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/audit_oct2620&document=index&lang=f
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/eval/pes2019/ege&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/eval/pes2019/ege&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/eval/pes2019/ege&document=ex-au-index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/eval/pes2019/ege&document=ex-au-index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/oth/sprep&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/oth/sprep&document=index&lang=f
http://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/index-fra.asp
https://electionsetdemocratie.ca/?_ga=2.189965483.1887518511.1628778370-868196855.1628686826
https://electionsetdemocratie.ca/le-droit-de-vote-au-fil-du-temps-0/etude-de-cas-les-peuples-des-premieres-nations?_ga=2.185247913.1887518511.1628778370-868196855.1628686826
https://electionsetdemocratie.ca/le-droit-de-vote-au-fil-du-temps-0/etude-de-cas-les-peuples-des-premieres-nations?_ga=2.185247913.1887518511.1628778370-868196855.1628686826
https://electionsetdemocratie.ca/en-classe/comparaison-des-systemes-electoraux-le-canada-et-les-etats-unis?_ga=2.185247913.1887518511.1628778370-868196855.1628686826
https://electionsetdemocratie.ca/en-classe/comparaison-des-systemes-electoraux-le-canada-et-les-etats-unis?_ga=2.185247913.1887518511.1628778370-868196855.1628686826
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au sein de leur communauté et pour les renseigner sur cette participation en contexte de 
pandémie. 

 Des représentants de l’organisme ont participé à un certain nombre d’événements 
internationaux et de rencontres bilatérales avec d’autres organismes électoraux, dont 
certains issus de démocraties naissantes, et ont contribué à la diffusion du savoir. Il y a 
notamment eu :  

 

• 14 événements internationaux sur l’adaptation des pratiques des autorités électorales 
et la conduite des élections en temps de pandémie; 

• un dialogue nourri avec les commissions électorales de l’Australie, de la 
Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni au sujet des leçons tirées des scrutins 
organisés pendant la pandémie;  

• le programme des visiteurs pour les élections en Nouvelle-Zélande; 
• la conférence hivernale de la National Association of State Election Directorsxxi et le 

programme des visiteurs pour l’élection présidentielle de novembre 2020, organisé 
par la International Foundation for Electoral Systemsxxii; 

• quatre activités organisées par le Réseau des compétences électorales 
francophonesxxiii, dont deux portaient sur l’égalité entre les sexes dans 
l’administration électorale. 

 

En participant à ces activités, Élections Canada demeure à l’avant-garde des tendances et 
des enjeux en gestion électorale. 

Enfin, les lois constitutionnelles du Canadaxxiv exigent que les circonscriptions fédérales soient 
révisées après chaque recensement décennal (10 ans) afin que le nombre de circonscriptions et 
leurs limites reflètent les mouvements et la croissance de la population. À l’approche du 
recensement de 2021, Élections Canada a commencé à préparer le redécoupage des 
circonscriptions fédérales qui aura lieu en application de la Loi sur la révision des limites des 
circonscriptions électoralesxxv. Pour faciliter le travail des commissions indépendantes de 
délimitation des circonscriptions électorales, qui s’effectuera en grande partie en 2021-2022, 
Élections Canada a créé et doté des postes temporaires exclusivement pour ce projet. 

https://www.nased.org/
https://www.ifes.org/
https://www.electionsquebec.qc.ca/francais/experts-electoraux/recef.php
https://www.electionsquebec.qc.ca/francais/experts-electoraux/recef.php
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-2.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-3/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-3/
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Résultats atteints pour l’administration et surveillance des activités 
électorales 

 

Résultats ministériels Indicateurs de résultat 
ministériel Cible Résultats réels1 

 

Les Canadiens peuvent 
exercer leurs droits 

démocratiques de voter et 
de se porter candidats 

Pourcentage des électeurs qui 
sont inscrits au Registre 
national des électeurs 

Au moins  
94 %  

d’ici mars 2020 

2020-2021 : 96 %: 
2019-2020 : 96 % 
2018-2019 : 94 %  

 Pourcentage des lieux de 
scrutin qui répondent aux 
critères d’accessibilité clés 

d’Élections Canada 

100 %  
d’ici mars 2020 

2020-2021 : Non disponible2 
2019-2020 : 94 %  
2018-2019 : 97 %  

 Pourcentage des résidences 
d’électeurs qui se trouvent dans 

un rayon de 12 km du lieu de 
scrutin qui leur est assigné les 
jours de vote par anticipation 

Au moins  
95 %  

d’ici mars 2020 

2020-2021 : Non disponible2 
2019-2020 : 94 % 

2018-2019 : 93,6 % 

 Pourcentage des résidences 
d’électeurs qui se trouvent dans 

un rayon de 6 km du lieu de 
scrutin qui leur est assigné le 

jour du scrutin 

Au moins  
95 %  

d’ici mars 2020 

2020-2021 : Non disponible2 
2019-2020 : 91 % 
2018-2019 : 94 %  

 Nombre d’électeurs qui ont 
participé à l’atelier d’Inspirer la 
démocratie « Se présenter à 

une élection fédérale » 

30 
d’ici mars 2020 

2020-2021 : 180 
2019-2020 : Non disponible 
2018-2019 : Non disponible 

 Pourcentage des candidats 
satisfaits des services et des 
produits offerts par Élections 

Canada 

85 % 
d’ici mars 2020 

2020-2021 : Non disponible 
2019-2020 : Non disponible 
2018-2019 : Non disponible 

 

Les Canadiens ont accès 
à de l’information et des 
services électoraux qui 

répondent à leurs besoins 

Pourcentage des électeurs qui 
connaissent les principales 

façons de voter 

Au moins  
90 % 

d’ici mars 2020 

2020-2021 : 86 %2 
2019-2020 : 91 % 
2018-2019 : 86 % 

 Pourcentage des électeurs 
satisfaits des renseignements 
communiqués par Élections 

Canada 

80 % 
d’ici mars 2020 

2020-2021 : Non disponible 
2019-2020 : Non disponible 
2018-2019 : Non disponible 

Note 1 : À moins d’indication contraire, « Non disponible » signifie que l’indicateur de rendement n’était pas en vigueur à ce moment 
et, par conséquent, que l’information n’est peut-être pas disponible. 
Note 2 : Les cibles ont été établies en fonction des résultats des sondages menés après une élection générale. Les résultats obtenus 
après des élections partielles ne sont pas comparables à ceux des élections générales ni à ceux d’autres élections partielles. 
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Résultats ministériels Indicateurs de résultat 
ministériel Cible Résultats réels1 

 

Le Canada maintient un 
processus électoral 

équitable, sûr, transparent 
et sans abus d’influence 

Pourcentage des Canadiens 
qui perçoivent de façon positive 

l’administration des élections 

Au moins 
95 %  

des électeurs  
d’ici mars 2020 

2020-2021 : 93 %2 
2019-2020 : 91 % 
2018-2019 : 92 %2 

 Au moins  
85 %  

des candidats 
d’ici mars 2020 

2020-2021 : Non disponible2 
2019-2020 : 82 %  

2018-2019 : Non disponible2 

 Nombre d’incidents de sécurité 
ayant un effet démontrable sur 

le processus électoral 
0  

d’ici mars 2020 
2020-2021 : 0 

2019-2020 : Non disponible 
2018-2019 : Non disponible 

 

Niveau de conformité aux 
procédures des fonctionnaires 

électoraux aux bureaux de 
scrutin 

Écart inférieur à 
2 % pour les 
principaux 

contrôles; écart 
inférieur à 11 % 

pour les contrôles 
secondaires 

d’ici mars 2020 

2020-2021 : En deçà du 
seuil de tolérance 

2019-2020 : En deçà du 
seuil de tolérance 

2018-2019 : En deçà du 
seuil de tolérance 

 Pourcentage des contributions 
inadmissibles qui sont 

retournées aux donateurs ou 
remises au directeur général 
des élections, à la demande 

d’Élections Canada 

90 % 
d’ici mars 2020 

2020-2021 : Non disponible3 
2019-2020 : Non disponible4 

2018-2019 : Non disponible5 

 Pourcentage des rapports 
financiers (de toutes les entités 
sauf les tiers) publiés en ligne 
par Élections Canada dans les 
10 jours ouvrables suivant leur 

soumission 

100 %  
d’ici mars 2020 

2020-2021 : Non disponible6 
2019-2020 : 100 % 
2018-2019 : 83 % 

 Pourcentage des rapports de 
candidat dont la vérification est 

terminée dans les 12 mois 
suivant l’échéance de 

production 

100 %  
d’ici mars 2020 

2020-2021 : 82 % 
2019-2020 : Non disponible 
2018-2019 : Non disponible 

Note 1 : À moins d’indication contraire, « Non disponible » signifie que l’indicateur de rendement n’était pas en vigueur à ce moment 
et, par conséquent, que l’information n’est peut-être pas disponible. 
Note 2 : Les cibles ont été établies en fonction des résultats des sondages menés après une élection générale. Les résultats obtenus 
après des élections partielles ne sont pas comparables à ceux des élections générales ni à ceux d’autres élections partielles. 
Note 3 : Il est recommandé de modifier cet indicateur dans les prochains documents organisationnels, car il s’agit actuellement d’un 
indicateur de contrôle plutôt que d’un indicateur de rendement. 
Note 4 : Aucune contribution n’a dû être remise à la demande du directeur général des élections en 2019-2020.  
Note 5 : Aucune contribution n’a dû être remise à la demande du directeur général des élections en 2018-2019. 
Note 6 : En raison des changements apportés aux processus et aux systèmes liés à cette activité, ce chiffre n’est pas disponible cette 
année. 
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Ressources financières budgétaires (en dollars) pour l’administration 
et surveillance des activités électorales 

 
Budget principal 

des dépenses 
2020-2021 

Dépenses prévues 
2020-20211 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2020-20212 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2020-2021 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues) 
2020-2021 

 82 078 356 82 078 356 144 920 112 143 558 420 61 480 064 

L’écart de 61,5 millions de dollars est principalement attribuable aux préparatifs de la 44e élection 
générale. Élections Canada n’a pas inclus les dépenses supplémentaires entraînées par les 
activités de préparation électorale dans son Budget principal des dépenses, car les résultats de la 
43e élection générale (gouvernement minoritaire) n’étaient pas connus au moment où il a été 
présenté. 

Note 1 : Les dépenses prévues correspondent aux sommes que le Bureau du directeur général des élections avait prévu de dépenser au 
cours d’un exercice donné; elles sont indiquées dans le Budget principal des dépenses et dans le Plan ministériel de cet exercice.  
Note 2 : Les « autorisations totales pouvant être utilisées » désignent les crédits pouvant être dépensés au cours d’un exercice, y 
compris ceux accordés après le Budget principal des dépenses et les rajustements des dépenses législatives.  

Ressources humaines (équivalents temps plein) pour l’administration 
et la surveillance des activités électorales 

 Nombre d’équivalents  
temps plein prévus  

2020-2021 

Nombre d’équivalents  
temps plein réels 

2020-2021 

Écart (nombre d’équivalents temps 
plein réels moins nombre 

d’équivalents temps plein prévus) 
2020-2021 

 502 651 149 

L’écart de 149 équivalents temps plein est principalement attribuable à la nécessité d’engager des 
employés temporaires additionnels pour préparer la 44e élection générale. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections sont accessibles dans 
l’InfoBase du GCxxvi. 

  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
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Observation et contrôle d’application de 
la loi électorale 
Le Bureau du commissaire aux élections fédérales est l’organisme indépendant chargé d’assurer 
le respect et l’application de la Loi électorale du Canadaxxvii et de la Loi référendairexxviii. La Loi 
électorale du Canada définit et réglemente les activités menées pendant les périodes préélectorale 
et électorale. Le commissaire et son personnel s’efforcent de veiller à ce que les entités politiques, 
les organisations tierces, les groupes d’intervenants et les autres participants au processus 
électoral respectent les règles. 

Description 
Le Bureau du commissaire aux élections fédérales favorise l’intégrité du processus électoral du 
Canada en veillant à l’observation et au contrôle d’application de la Loi électorale du Canada et 
de la Loi référendaire. 

Résultats 
En 2020-2021, le commissaire aux élections fédérales a contribué à l’intégrité du processus 
électoral en examinant les plaintes et en prenant les mesures de conformité et d’application, selon 
le cas échéant, qui s’imposaient à la suite d’infractions à la Loi électorale du Canada.   

Des cas lui ont aussi été renvoyés par Élections Canada, y compris ceux concernant les rapports 
financiers de candidat, de parti enregistré ou de tiers. Le BCEF a examiné tous les dossiers, mené 
les enquêtes nécessaires et pris les mesures de conformité ou d’application qui s’imposaient. En 
raison des délais fixés dans la loi, le travail relié à ces cas se poursuivra au-delà de 2020-2021. 

En outre, le commissaire aux élections fédérales a examiné toutes les plaintes reçues en lien avec 
la 43e élection générale et a mené les enquêtes nécessaires. Au cours de l’exercice 2020-2021, il a 
clos 1 613 dossiers de plainte pour l’une ou l’autre des raisons suivantes : 
 la Loi n’avait pas été enfreinte, ou le cas était au-delà de la portée du mandat du 

commissaire;  
 la plainte a été résolue par des moyens informels, comme l’envoi d’une lettre 

d’avertissement ou d’information;  
 la plainte a été résolue par des moyens officiels, ce qui a donné lieu à des mesures de 

conformité ou d’application de la part du BCEF.  
Vu la complexité de certaines plaintes, des enquêtes sont toujours en cours. 

Le BCEF a aussi publié la Politique pour le régime de sanctions administratives pécuniaires du 
commissaire aux élections fédéralesxxix. Cette politique permet d’imposer des sanctions 
administratives pécuniaires pour assurer l’observation et l’application de la Loi électorale du 
Canada. Le BCEF a donc commencé à remettre des procès-verbaux4 vers la fin de mars 2020.  

                                                            
4 Un procès-verbal peut être signifié aux personnes ou aux entités qui ont enfreint certaines dispositions de la Loi électorale du 

Canada. Aux termes de l’article 508.1 de la Loi, une personne ou une entité commet une violation et s’expose à une sanction 
administrative pécuniaire commet une violation et s’expose à une sanction administrative pécuniaire :  

• si elle contrevient aux articles 281.3, 281.4 ou 281.5 (vote illégal) ou à une disposition des parties 16 (communications), 17 
(tiers) ou 18 (gestion financière) de la Loi; 

• si elle omet de se conformer à un ordre du directeur général des élections donné au titre des parties 16, 17 ou 18 de la Loi, à 
une disposition d’une transaction ou à une disposition d’un engagement accepté par le commissaire. 

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/r-4.7/index.html
https://cef-cce.ca/content.asp?section=amp&dir=pol&document=index&lang=f
https://cef-cce.ca/content.asp?section=amp&dir=pol&document=index&lang=f
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Résultats atteints pour l’observation et le contrôle d’application de la 
loi électorale  

 

Résultats ministériels Indicateurs de résultat 
ministériel Cible Résultats réels 

 

Les activités veillant à 
l’observation et au contrôle 

d’application de la Loi 
électorale du Canada 

contribuent à l’intégrité du 
processus électoral 

Pourcentage des plaintes 
donnant lieu à des 

mesures d’observation1 
Au moins 100 % 
d’ici mars 2021 

2020-2021 : 100%2 
2019-2020 : 100%3 
2018-2019 : 100%4 

Pourcentage des plaintes 
menant à des mesures 

d’application formelles en 
matière pénale1 

Au moins 100 % 
d’ici mars 2021 

2020-2021 : 100%2 
2019-2020 : 100%3 
2018-2019 : 100%4 

Note 1 : Le terme « plaintes » désigne les plaintes ou les renvois pour lesquels il y avait des preuves d’infraction à la Loi électorale du 
Canada et pour lesquels des mesures d’observation et d’application ont été jugées appropriées. 
Note 2 : En 2020-2021, un résultat de 100 % a été obtenu par l’envoi de 123 lettres d’avertissement (82 %), la conclusion de 
2 transactions (1,3 %), la prise de 3 engagements (2 %) et le dépôt de 22 accusations (14,7 %) dans les cas d’infraction à la Loi 
électorale du Canada pour lesquels ces mesures de conformité et d’application ont été jugées appropriées. 
Note 3 : En 2019-2020, un résultat de 100 % a été obtenu par l’envoi de 81 lettres d’avertissement et d’information (83 %), la 
conclusion de 11 transactions (11 %) et le dépôt de 6 accusations (6,1 %). 
Note 4 : En 2018-2019, un résultat de 100 % a été obtenu par l’envoi de 164 lettres d’avertissement (91 %), la conclusion de 
8 transactions (4,4 %) et le dépôt de 8 accusations (4,4 %). 

Ressources financières budgétaires (en dollars) pour l’administration 
et surveillance des activités électorales 

 
Budget principal 

des dépenses 
2020-2021 

Dépenses prévues 
2020-20211 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2020-20212 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2020-2021 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues) 
2020-2021 

 7 413 185 7 413 185 7 934 332 7 770 484 357 299 

Note 1 : Les dépenses prévues correspondent aux sommes que le Bureau du directeur général des élections avait prévu de dépenser au 
cours d’un exercice donné; elles sont indiquées dans le Budget principal des dépenses et dans le Plan ministériel de cet exercice.  
Note 2 : Les « autorisations totales pouvant être utilisées » désignent les crédits pouvant être dépensés au cours d’un exercice, y 
compris ceux accordés après le Budget principal des dépenses et les rajustements des dépenses législatives.  

Ressources humaines (équivalents temps plein) pour l’administration 
et la surveillance des activités électorales 

 Nombre d’équivalents  
temps plein prévus  

2020-2021 

Nombre d’équivalents  
temps plein réels 

2020-2021 

Écart (nombre d’équivalents temps 
plein réels moins nombre 

d’équivalents temps plein prévus) 
2020-2021 

 48 43 -5 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections sont accessibles dans 
l’InfoBase du GCxxx. 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
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Services internes 
Description 
Les Services internes comprennent ces groupes d’activités et de ressources connexes que le 
gouvernement fédéral considère comme étant des services à l’appui de programmes ou 
nécessaires pour permettre à une organisation de s’acquitter de ses obligations. Les Services 
internes désignent les activités et les ressources des 10 services distincts qui soutiennent 
l’exécution des programmes dans l’organisme, sans égard au modèle de prestation des Services 
internes de l’organisme, soit : 

 les services de gestion et de surveillance. 
 les services des communications 
 les services juridiques 
 les services de gestion des ressources humaines 
 les services de gestion des finances 
 les services de gestion de l'information 
 les services des technologies de l'information 
 les services de gestion des biens immobiliers 
 les services de gestion du matériel  
 les services de gestion des acquisitions. 

Résultats 
Pour supporter le Bureau du directeur général des élections à atteindre ses objectifs, les Services 
internes ont fourni aux administrateurs et aux travailleurs électoraux le soutien et la supervision 
nécessaires. Alors que la branche opérationnelle de l’organisme s’employait à préparer la 
prochaine élection générale et à assurer l’intégrité de la démocratie électorale, les Services 
internes ont rempli leur rôle avec transparence et efficacité pour les besoins de l’élection. Ils ont 
notamment : 
 acheté des biens et des services; 
 fourni des produits et des services de télécommunication et de nature technologique; 
 transformé les locaux actuels et obtenu de nouveaux locaux à bureaux pour assurer la 

sécurité des personnes qui travaillent sur place; 
 établi des budgets;  
 traité des paiements. 

Les Services internes ont joué un rôle clé en soutenant les projets informatiques. Une validation 
de principe a été entreprise pour mieux comprendre les opportunités et les défis associés à la mise 
en œuvre d’une nouvelle solution pour les rapports financiers électroniques, qui faciliterait la 
déclaration des dépenses engagées lors des élections générales et partielles. 

En plus de soutenir les préparatifs de la prochaine élection générale, les Services internes ont 
commencé à fournir les outils et les ressources nécessaires pour concrétiser les engagements du 
Plan stratégique 2020-2028xxxi. Ils ont notamment : 

 renouvelé la fonction de vérification interne; 
 établi une fonction d’évaluation; 
 élaboré la stratégie d’innovation relative aux effectifs; 
 élaboré la stratégie de transformation numérique, qui fait état de la vision et des principes 

numériques qui guideront la transformation de l’organisme. 

https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=stra&document=index&lang=f
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Le Bureau du directeur général des élections a également procédé à la migration de ses systèmes 
financiers vers une solution moderne et fiable du gouvernement du Canada. Ce travail a été 
entreprit en collaboration avec Agriculture et Agroalimentaire Canada, l’hôte de la solution 
standard. Au-delà des efforts techniques requis par cette migration, le travail comprenait une 
révision des données existantes, une formation approfondie aux responsables de la gestion 
financière et des séances d’information et de gestion du changement aux utilisateurs d’Élections 
Canada et du Bureau du commissaire aux élections fédérales. 

Ressources financières budgétaires (en dollars) pour les Services 
internes 

 
Budget principal 

des dépenses 
2020-2021 

Dépenses prévues 
2020-20211 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2020-20212 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2020-2021 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues) 
2020-2021 

 44 188 889 44 188 889 58 228 280 57 501 257 13 312 368 

L’écart de 13,3 millions de dollars est principalement attribuable aux préparatifs de la 44e élection 
générale, aux investissements dans les projets de renouvellement des biens, comme le 
remplacement des systèmes financiers, qui ont eu lieu plus tôt que prévu, et à l’achat de matériel 
informatique pour les employés en télétravail à cause de la pandémie. 

Note 1 : Les dépenses prévues correspondent aux sommes que le Bureau du directeur général des élections avait prévu de dépenser au 
cours d’un exercice donné; elles sont indiquées dans le Budget principal des dépenses et dans le Plan ministériel de cet exercice.  
Note 2 : Les « autorisations totales pouvant être utilisées » désignent les crédits pouvant être dépensés au cours d’un exercice, y 
compris ceux accordés après le Budget principal des dépenses et les rajustements des dépenses législatives.  

Ressources humaines (équivalents temps plein) pour les Services 
internes 

 Nombre d’équivalents  
temps plein prévus  

2020-2021 

Nombre d’équivalents  
temps plein réels 

2020-2021 

Écart (nombre d’équivalents temps 
plein réels moins nombre 

d’équivalents temps plein prévus) 
2020-2021 

 244 262 18 

L’écart de 18 équivalents temps plein est principalement attribuable à la nécessité d’engager des 
employés temporaires additionnels pour préparer la 44e élection générale. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections sont accessibles dans 
l’InfoBase du GCxxxii. 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
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Analyse des tendances en matière de 
dépenses et de ressources humaines 
Dépenses réelles 

Graphique des tendances relatives aux dépenses du Ministère 
Le graphique qui suit présente les dépenses prévues (votées et obligatoires) au fil du temps. 

*Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués 
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Sommaire du rendement budgétaire pour les responsabilités 
essentielles et les services internes (en dollars) 
Le tableau ci-dessous présente les dépenses réelles, les prévisions des dépenses et les dépenses 
prévues pour chaque responsabilité essentielle d’Élections Canada et pour les Services internes 
pour les exercices pertinents à l’année de planification en cours. 

Responsabilités 
essentielles et 

Services internes 

Budget 
principal 

des 
dépenses 
2020-2021 

Dépenses 
prévues 

2020-20211 

Dépenses 
prévues 

2021-20221 

Dépenses 
prévues 

2022-20231 

Autorisations 
totales 

pouvant être 
utilisées 

2020-20212 

Dépenses 
réelles 

(autorisation
s utilisées) 
2018-2019 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 

2019-2020) 

Dépenses 
réelles 

(autorisation
s utilisées) 
2020-2021 

Administration et 
surveillance des 
activités électorales 

82 078 356 82 078 356  112 848 442   120 161 578   144 920 112  120 907 167 515 137 124  143 558 420  

Observation et 
contrôle d’application 
de la loi électorale 

7 413 185 7 413 185  7 968 296   7 989 549   7 934 332  Non 
disponible 

Non  
disponible  7 770 484  

Total partiel 89 491 541 89 491 541  120 816 738   128 151 127   152 854 444  120 907 167 515 137 124  151 328 904  

Services internes 44 188 889 44 188 889  52 049 466   55 596 442  58 228 280  62 841 306 55 759 213  57 501 257  

Total 133 680 430 133 680 430  172 866 204   183 747 569   211 082 724  183 748 473 570 896 337  208 830 161  
Note 1 : Les dépenses prévues correspondent aux sommes que le Bureau du directeur général des élections avait prévu de dépenser au 
cours d’un exercice donné; elles sont indiquées dans le Budget principal des dépenses et dans le Plan ministériel de cet exercice.  
Note 2 : Les « autorisations totales pouvant être utilisées » désignent les crédits pouvant être dépensés au cours d’un exercice, y 
compris ceux accordés après le Budget principal des dépenses et les rajustements des dépenses législatives.  

Les dépenses de l’organisme fluctuent généralement au gré du cycle électoral : elles augmentent 
au cours de l’année précédant une élection générale, atteignent un sommet au cours d’une année 
d’élection générale, et chutent abruptement dans les années qui suivent.  

En 2018-2019, l’organisme a intensifié ses activités de préparation en vue de la 43e élection 
générale. Les dépenses ont atteint un sommet en 2019-2020, l’élection générale ayant eu lieu à 
l’automne 2019. Elles ont diminué en 2020-2021, sans revenir à leur niveau habituel du fait qu’un 
gouvernement minoritaire a été formé à la suite de la 43e élection générale. L’organisme s’est 
lancé plus tôt que prévu dans les préparatifs de la 44e élection générale en contexte de pandémie. 
Ces facteurs n’étaient pas connus au moment où les prévisions des dépenses ont été établies. Vu 
le gouvernement minoritaire, l’organisme n’inclut pas la conduite de la prochaine élection 
générale dans ses dépenses prévues, puisque l’on ignore à quel moment elle sera déclenchée. De 
plus, la révision décennale des limites des circonscriptions a commencé en 2020-2021 et se 
terminera en 2023-2024. Ces fluctuations touchent uniquement le financement des postes 
législatifs. 

Enfin, suite à l’adoption du projet de loi C-76 en décembre 2018, Élections Canada et le Bureau 
du commissaire aux élections fédérales ont été de nouveau fusionnés sur le plan administratif en 
avril 2019, bien que les deux entités mènent leurs activités de façon indépendante, conformément 
à leur mandat respectif. Ce changement se traduit par une augmentation des dépenses et des 
équivalents temps plein à compter de 2019-2020. 

Remarque : La part des dépenses totales que représentent les services internes varie 
considérablement d’une année à l’autre en raison du cycle électoral. Au cours des quatre derniers 
exercices financiers, cette part a fluctué entre 10 % et 34 % par année, la moyenne étant de 20 %. 



Rapport sur les résultats ministériels 2020-2021 

Bureau du directeur général des élections    page 19 

Ressources humaines réelles 

Sommaire des ressources humaines pour les responsabilités 
essentielles et les Services internes 

Responsabilités essentielles et 
Services internes 

2018-2019  
ETP réels 

2019-2020 
ETP réels 

2020-2021 
ETP prévus 

2020-2021 
ETP réels 

2021-2022 
ETP prévus 

2022 -2023 
ETP prévus 

Administration et surveillance 
des activités électorales 502  756  502  651   790   808  

Observation et contrôle 
d’application de la loi électorale Non disponible Non disponible 48  43   44   44  

Total partiel 502  756  550  694   834   852  

Services internes 216  239  244  262   281   286  

Total 718  995  794  956   1,115   1,138  

Les fluctuations du nombre d’équivalents temps plein sont attribuables au cycle électoral et 
s’expliquent en grande partie par les facteurs exposés dans le sommaire du rendement 
budgétaire, à l’exception de l’importante dépense unique engagée en 2020-2021 pour des 
activités de préparation électorale non liées au personnel. Les employés engagés progressivement 
en 2020-2021 pour rétablir l’état de préparation dans un contexte de gouvernement minoritaire et 
de l’effectif prévu en 2021-2022 et en 2022-2023 pour maintenir cet état de préparation explique 
le nombre d’équivalents temps plein plus élevé pour ces deux exercices. 

Dépenses par crédit voté 
Pour obtenir des renseignements sur les dépenses votées et les dépenses législatives du Bureau du 
directeur général des élections, consulter les Comptes publics du Canada de 2020-2021xxxiii. 

Dépenses et activités du gouvernement du Canada 
Des renseignements sur l’harmonisation des dépenses d’Élections Canada avec les activités et 
dépenses du gouvernement du Canada sont accessibles dans l’InfoBase du GCxxxiv.  

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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États financiers et faits saillants des états 
financiers 
États financiers 
Les états financiers vérifiés du Bureau du directeur général des élections pour l’exercice se 
terminant le 31 mars 2021 se trouvent sur son site Webxxxv. 

Les états financiers sont préparés conformément aux conventions comptables du gouvernement 
du Canada, lesquelles se fondent sur les normes comptables canadiennes pour le secteur public. 
Cette méthode de comptabilité, appelée comptabilité d’exercice, diffère de la méthode utilisée 
pour présenter les données dans les sections précédentes, puisque ces données reposent sur les 
autorisations votées par le Parlement en fonction d’une comptabilité de caisse modifiée. 

Faits saillants des états financiers 

État condensé des opérations (non audité) pour l’exercice se 
terminant le 31 mars 2021 (en dollars) 

Renseignements 
financiers 

Résultats prévus* 
2020-2021* 

Résultats réels 
2020-2021 

Résultats réels 
2019-2020 

Écart (résultats 
réels de  

2020-2021 moins 
résultats prévus 

de 2020-2021) 

Écart (résultats 
réels de  

2020-2021 moins 
résultats réels de 

2019-2020) 
Total des charges  144 306 392 206 238 974 580 510 349 61 932 582 (374 271 375) 
Total des revenus Non disponible Non disponible Non disponible Non disponible Non disponible 
Coût de fonctionnement 
net avant le 
financement du 
gouvernement et les 
transferts  

144 306 392 206 238 974 580 510 349 61 932 582 (374 271 375) 

La diminution nette des dépenses totales de 374,3 millions de dollars en 2020-2021 par rapport à 
2019-2020 est principalement attribuable à la tenue de l’élection générale en octobre 2019, pour 
laquelle une proportion importante des dépenses a été effectuée en 2019-2020.  

L’écart de 61,9 millions de dollars est principalement attribuable aux préparatifs de la 44e élection 
générale. Élections Canada n’a pas inclus les dépenses supplémentaires entraînées par les 
activités de préparation électorale dans son Budget principal des dépenses, car les résultats de la 
43e élection générale (gouvernement minoritaire) n’étaient pas connus au moment où il a été 
présenté. 

État condensé de la situation financière (non audité) au 31 mars 2021 
(en dollars) 

Renseignements financiers 2020-2021 2019-2020 Écart (2020-2021  
Moins 2019-2020) 

Total des passifs nets  45 212 613 78 570 843 (33 358 230) 
Total des actifs financiers nets  36 010 425 71 917 436 (35 907 011) 
Dette nette du Ministère (9 202 188) (6 653 407) (2 548 781) 
Total des actifs non financiers 67 056 665 34 364 255 32 692 410 
Situation financière nette du 
Ministère 57 854 477 27 710 848 30 143 629 

Les montants les plus élevés inclus dans les passifs nets de 2020-2021 sont 24,2 millions pour les 
créditeurs et les charges à payer, 7,3 millions pour les provisions pour indemnité de vacances et 
autres avantages, et 6,5 millions pour les salaires et les bénéfices. Les actifs financiers incluent 

https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2020&document=financial&lang=f
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30,6 millions de montant à recevoir du Trésor et 5,4 millions pour les débiteurs. Les actifs non 
financiers incluent 3,9 millions pour les charges payées d’avance, 34,2 millions pour les stocks de 
fournitures et 29 millions pour les immobilisations corporelles.  

Le total des passifs nets pour 2020-2021 s’élève à 45,2 millions de dollars, une diminution de 
33,4 millions par rapport à 2019-2020. Cette diminution est principalement associée aux charges 
à payer en fin d’exercice pour les paiements de transfert. La diminution du total des actifs 
financiers nets provient surtout d’une baisse du montant à recevoir du Trésor, en raison d’une 
diminution des charges à payer. L’augmentation de 32,7 millions des actifs non financiers est 
principalement attribuable à l’augmentation des charges payées d’avance et à la hausse des stocks 
de fournitures nécessaires à la conduite d’une élection en contexte de pandémie. 
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Renseignements supplémentaires 
Profil organisationnel 
Ministre de tutelle :  

L’honorable Dominic LeBlanc, C.P., député Président du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada  

Administrateur général :  
Stéphane Perrault, directeur général des élections du Canada  

Organisme :  
Bureau du directeur général des élections  

Instruments habilitants :  
 Loi électorale du Canada, L.C. 2000, ch.9xxxvi 
 Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales, L.R.C., 1985, ch. E-3xxxvii 
 Loi référendaire, L.C. 1992, ch. 30xxxviii 

Année de création :  
1920 

Raison d’être, mandat et rôle : Qui nous sommes et ce 
que nous faisons 
La section « Raison d’être, mandat et rôle : composition et responsabilités » est accessible sur le 
site Web d’Élections Canadaxxxix. 

  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-2.01/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-3/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-4.7/
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp/dp2021&document=rais&lang=f
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Cadre de présentation de rapports 
Le Cadre ministériel des résultats et le répertoire des programmes approuvés d’Élections Canada 
pour 2020-2021 sont illustrés ci-dessous :  
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Renseignements connexes sur le Répertoire des 
programmes 
Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections sont accessibles dans 
l’InfoBase du GCxl.  

Tableaux de renseignements supplémentaires 
Les tableaux de renseignements supplémentaires se trouvent sur le site Web d’Élections 
Canadaxli :  

 Rapports sur les achats écologiques 
 Renseignements sur les programmes de paiements de transfert 
 Analyse comparative entre les sexes plus 
 Réponse aux comités parlementaires et aux audits externes 
 Nouvelles mesures législatives 
 Poursuites judiciaires 

Dépenses fiscales fédérales 
Il est possible de recourir au régime fiscal pour atteindre des objectifs de la politique publique en 
appliquant des mesures spéciales, comme de faibles taux d’impôt, des exemptions, des 
déductions, des reports et des crédits. Le ministère des Finances Canada publie chaque année des 
estimations et des projections du coût de ces mesures dans le Rapport sur les dépenses fiscales 
fédéralesxlii. Ce rapport donne aussi des renseignements généraux détaillés sur les dépenses 
fiscales, dont des descriptions, des objectifs, des données historiques et des renvois aux 
programmes de dépenses fédérales connexes, ainsi qu'aux évaluations et à l'ACS Plus reliées aux 
dépenses fiscales. 

  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp&document=index&lang=f
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html


Rapport sur les résultats ministériels 2020-2021 

Bureau du directeur général des élections    page 25 

Coordonnées de l'organisme 
Renseignements généraux  
Adresse  
Élections Canada  
30, rue Victoria  
Gatineau (Québec)  
K1A 0M6  
 
Téléphone  
1-800-463-6868 (sans frais au Canada et aux États-Unis)  
001-800-514-6868 (sans frais au Mexique)  
613-993-2975 (de partout dans le monde)  
 
Pour les personnes sourdes ou malentendantes  
ATS 1-800-361-8935 (sans frais au Canada et aux États-Unis)  
 
Télécopieur  
613-954-8584  
1-888-524-1444 (sans frais au Canada et aux États-Unis)  
 
Site Web  
elections.ca  
 
Courriel  
info@elections.ca  

Pour les médias  
Téléphone  
1-877-877-9515  
819-939-1900  
ATS 1-800-361-8935  
 
Télécopieur  
613-954-858

http://www.elections.ca/
mailto:info@elections.ca
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Annexe : définitions  
crédit (appropriation) 
Autorisation donnée par le Parlement d’effectuer des paiements sur le Trésor. 

dépenses budgétaires (budgetary expenditures)  
Dépenses de fonctionnement et en capital; paiements de transfert à d’autres ordres de 
gouvernement, à des organisations ou à des particuliers; et paiements à des sociétés d’État. 

responsabilité essentielle (core responsibility)  
Fonction ou rôle permanent exercé par un ministère. Les intentions du ministère concernant une 
responsabilité essentielle se traduisent par un ou plusieurs résultats ministériels auxquels le 
ministère cherche à contribuer ou sur lesquels il veut avoir une influence. 

plan ministériel (Departmental Plan) 
Exposé des plans et du rendement attendu d’un ministère qui reçoit des crédits parlementaires. 
Les plans ministériels couvrent une période de trois ans et sont habituellement présentés au 
Parlement au printemps. 

priorité ministérielle (departmental priority)  
Plan ou projet qu’un ministère a choisi de cibler et dont il rendra compte au cours de la période de 
planification. Il s’agit de ce qui importe le plus ou qui doit être fait en premier pour appuyer la 
réalisation des résultats ministériels souhaités. 

résultat ministériel (departmental result)  
Une conséquence ou un résultat qu’un ministère cherche à atteindre. Un résultat ministériel 
échappe généralement au contrôle direct des ministères, mais il devrait être influencé par les 
résultats des programmes. 

Indicateur de résultat ministériel (departmental result indicator)  
Une mesure quantitative du progrès réalisé par rapport à un résultat ministériel. 

cadre ministériel des résultats (departmental results framework)  
Un cadre qui relie les responsabilités essentielles du ministère à ses résultats ministériels et à ses 
indicateurs de résultats ministériels. 

rapport sur les résultats ministériels (Departmental Results Report) 
Rapport d’un ministère qui présente les réalisations réelles par rapport aux plans, aux priorités et 
aux résultats attendus énoncés dans le plan ministériel correspondant.  

expérimentation (experimentation) 
La tenue d’activités visant à étudier, à mettre à l’essai et à comparer les effets et les répercussions 
de politiques et d’interventions afin d’étayer la prise de décisions fondée sur des éléments 
probants, et à améliorer les résultats pour les Canadiens en apprenant ce qui fonctionne, pour qui 
et dans quelles circonstances. L’expérimentation est liée à l’innovation (l’essai de nouvelles 
approches), mais en est différente, car elle comporte une comparaison rigoureuse des résultats. À 
titre d’exemple, le fait d’utiliser un nouveau site Web pour communiquer avec les Canadiens peut 
être un cas d’innovation; le fait de conduire des essais systématiques du nouveau site Web par 
rapport aux outils existants de sensibilisation ou un ancien site Web pour voir celui qui permet 
une mobilisation plus efficace est une expérimentation. 
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équivalent temps plein (full-time equivalent)  
Mesure utilisée pour représenter une année-personne complète d’un employé dans le budget 
ministériel. Pour un poste donné, le nombre d’équivalents temps plein représente le rapport entre 
le nombre d’heures travaillées par une personne, divisé par le nombre d’heures normales prévues 
dans sa convention collective. 

analyse comparative entre les sexes plus (ACS Plus) (Gender-based Analysis Plus [GBA Plus])  
Processus analytique utilisé pour évaluer l’effet des politiques, des programmes et des services 
sur divers groupes de femmes, d’hommes et de personnes allosexuelles en fonction de multiples 
facteurs, notamment la race, l’ethnie, la religion, l’âge et l’incapacité physique ou mentale.  

priorités pangouvernementales (government-wide priorities) 
Aux fins du Rapport sur les résultats ministériels 2019-2020, les thèmes de haut niveau qui 
présentent le programme du gouvernement issu du discours du Trône de 2019 (c’est-à-dire lutter 
contre les changements climatiques, renforcer la classe moyenne, parcourir le chemin de la 
réconciliation, assurer la santé et la sécurité des Canadiens et placer le Canada en position 
favorable pour assurer sa réussite dans un monde incertain. 

initiative horizontale (horizontal initiative)  

Initiative dans le cadre de laquelle deux organisations fédérales ou plus reçoivent du financement 
dans le but d’atteindre un résultat commun, souvent associé à une priorité du gouvernement.  

dépenses non budgétaires (non-budgetary expenditures) 
Recettes et décaissements nets au titre de prêts, de placements et d’avances, qui modifient la 
composition des actifs financiers du gouvernement du Canada. 

rendement (performance) 
Utilisation qu’une organisation a faite de ses ressources en vue d’obtenir ses résultats, mesure 
dans laquelle ces résultats se comparent à ceux que l’organisation souhaitait obtenir, et mesure 
dans laquelle les leçons apprises ont été cernées. 

indicateur de rendement (performance indicator) 
Moyen qualitatif ou quantitatif de mesurer un extrant ou un résultat en vue de déterminer le 
rendement d’une organisation, d’un programme, d’une politique ou d’une initiative par rapport 
aux résultats attendus. 

production de rapports sur le rendement (performance reporting) 
Processus de communication d’information sur le rendement fondée sur des éléments probants. 
La production de rapports sur le rendement appuie la prise de décisions, la responsabilisation et la 
transparence. 

plan (plan) 
Exposé des choix stratégiques qui montre comment une organisation entend réaliser ses priorités 
et obtenir les résultats connexes. De façon générale, un plan explique la logique qui sous-tend les 
stratégies retenues et tend à mettre l’accent sur des mesures qui se traduisent par des résultats 
attendus. 
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dépenses prévues (planned spending) 
En ce qui a trait aux plans ministériels et aux rapports sur les résultats ministériels, les dépenses 
prévues s’entendent des montants présentés dans le budget principal des dépenses. 

Un ministère est censé être au courant des autorisations qu’il a demandées et obtenues. La 
détermination des dépenses prévues relève du ministère, et ce dernier doit être en mesure de 
justifier les dépenses et les augmentations présentées dans son plan ministériel et son rapport sur 
les résultats ministériels. 

programme (program)  
Services et activités, pris séparément ou en groupe, ou une combinaison des deux, qui sont gérés 
ensemble au sein du ministère et qui portent sur un ensemble déterminé d’extrants, de résultats ou 
de niveaux de services. 

répertoire des programmes (program Inventory) 
Compilation de l’ensemble des programmes du ministère et description de la manière dont les 
ressources sont organisées pour contribuer aux responsabilités essentielles et aux résultats du 
ministère. 

résultat (result) 
Conséquence externe attribuable en partie aux activités d’une organisation, d’une politique, d’un 
programme ou d’une initiative. Les résultats ne relèvent pas d’une organisation, d’une politique, 
d’un programme ou d’une initiative unique, mais ils s’inscrivent dans la sphère d’influence de 
l’organisation. 

dépenses législatives (statutory expenditures) 
Dépenses approuvées par le Parlement à la suite de l’adoption d’une loi autre qu’une loi de 
crédits. La loi précise les fins auxquelles peuvent servir les dépenses et les conditions dans 
lesquelles elles peuvent être effectuées. 

cible (target) 
Niveau mesurable du rendement ou du succès qu’une organisation, un programme ou une 
initiative prévoit atteindre dans un délai précis. Une cible peut être quantitative ou qualitative. 

dépenses votées (voted expenditures) 
Dépenses approuvées annuellement par le Parlement par une loi de crédits. Le libellé de chaque 
crédit énonce les conditions selon lesquelles les dépenses peuvent être effectuées. 
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i   Loi électorale du Canada,  

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html 

ii  Plan stratégique 2020-2028, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=stra&document=index&lang=f  

iii  Rapport spécial du directeur général des élections : Mener une élection pendant la pandémie de 
COVID-19, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/oth/sprep&document=index&lang=f  

iv    Le projet de loi C-19 : Loi modifiant la Loi électorale du Canada (réponse à la COVID-19),  
https://lop.parl.ca/sites/PublicWebsite/default/fr_CA/ResearchPublications/LegislativeSummaries/
432C19E? 

v     Plan stratégique 2020-2028, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=stra&document=index&lang=f 

vi     L’histoire du vote au Canada, 
https://www.elections.ca/res/his/WEB_EC%2091135%20History%20of%20the%20Vote_Third%
20edition_FR.pdf 

vii    Service d’inscription en ligne des électeurs, 
https://ereg.elections.ca/CWelcome.aspx?lang=f 

viii   Tarif des honoraires – élections fédérales,  
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2021-22/index.html 

ix  Loi électorale du Canada,  
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html 

x  Loi sur la modernisation des élections, 
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/LoisAnnuelles/2018_31/page-1.html 

xi    Gazette du Canada, 
https://www.gazette.gc.ca/accueil-home-fra.html 

xii  Rapport de l’auditeur indépendant sur l’exercice des attributions des fonctionnaires électoraux – 
Élections partielles du 26 octobre 2020 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/audit_oct2620&document=index
&lang=f  

xiii  Loi électorale du Canada, 
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html 

xiv     Rapport rétrospectif sur la 43e élection générale du 21 octobre 2019, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/eval/pes2019/ege&document=index&l
ang=f 

xv  Rapport de vérification indépendant sur l’exercice des attributions des fonctionnaires électoraux, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/eval/pes2019/ege&document=ex-au-
index&lang=f 

 

                                                            

https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=stra&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=stra&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/res/his/WEB_EC%2091135%20History%20of%20the%20Vote_Third%25
https://www.elections.ca/res/his/WEB_EC%2091135%20History%20of%20the%20Vote_Third%25
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/audit_oct2620&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/audit_oct2620&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/eval/pes2019/ege&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/eval/pes2019/ege&document=ex-au-index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/eval/pes2019/ege&document=ex-au-index&lang=f


Rapport sur les résultats ministériels 2020-2021 

Page 30    Notes en fin d’ouvrage 

                                                                                                                                                                                 
 

xvi    Rapport spécial du directeur général des élections : Mener une élection pendant la pandémie de 
COVID-19,  
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/oth/sprep&document=index&lang=f 

xvii  Inspirer la démocratie, 
http://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/index-eng.asp 

xviii  Élections et démocratie,  
http://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/index-fra.asp 

xix   Étude de cas sur les peuples des Premières Nations, 
https://electionsetdemocratie.ca/le-droit-de-vote-au-fil-du-temps-0/etude-de-cas-les-peuples-des-
premieres-nations?_ga=2.185247913.1887518511.1628778370-868196855.1628686826 

xx   Comparaison des systèmes électoraux du Canada et des États Unis, 
https://electionsetdemocratie.ca/en-classe/comparaison-des-systemes-electoraux-le-canada-et-les-
etats-unis?_ga=2.185247913.1887518511.1628778370-868196855.1628686826 

xxi  National Association of State Election Directors, 
https://www.nased.org/ 

xxii   International Foundation for Electoral Systems, 
https://www.ifes.org/ 

xxiii    Réseau des compétences électorales francophones,  
https://www.electionsquebec.qc.ca/francais/experts-electoraux/recef.php 

xxiv  Lois constitutionnelles du Canada, 
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-2.html#docCont 

xxv  Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales,  
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-3/  

xxvi  Infobase du GC,  
 https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 

xxvii   Loi électorale du Canada,  
 https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html 

xxviii  Loi référendaire,  
 https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/r-4.7/index.html  

xxix  Politique pour le régime de sanctions administratives pécuniaires du commissaire aux élections 
fédérales, 
https://cef-cce.ca/content.asp?section=amp&dir=pol&document=index&lang=f 

xxx  Infobase du GC,  
 https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 

xxxi   Plan stratégique 2020-2028, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=stra&document=index&lang=f 

xxxii  Infobase du GC,  
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xxxiii  Comptes publics du Canada,  
 http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html  

xxxiv  Infobase du GC,  
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 

xxxv  États financiers,  
 https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2020&document=fina
 ncial&lang=f  

xxxvi   Loi électorale du Canada, L.C. 2000, ch.9, 
 https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-2.01/index.html  

xxxvii   Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales, L.R.C., 1985, ch. E-3,  
 https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-3/  

xxxviii   Loi référendaire, L.C. 1992, ch. 30,  
 https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-4.7/  

xxxix   Raison d’être, mandat et rôle : composition et responsabilités, 
 https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp/dp2021&document=rais &lang=f  

xl  InfoBase du GC,  
 www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 

xli   Les tableaux de renseignements supplémentaires, 
 https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp&document=index&lang =f  

xlii  Rapport sur les dépenses fiscales fédérales,  
 https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html  
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